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rite une mention. Lorsque l'abatage
d'une parcelle de torêt serait de na-
ture à porter préjudice a une pro-
priété voisine, le • rol:liétaire (le
cette dernière est fordé à s 'opposer
à l'abatage et à exiger la conserva-
tion d'un rideau vrotecteur. Cette
disposition est vivement critiquée
par l'auteur de l'article de la Zeit-
schrift auquel J'emprunte ces détails.
Il dit notamment: 'De pareilles
prescriptions sont illusoires. Telle
est l'opinion unanime de tous les
agents forestiers exnérimentés. En
tous cas, les très faibles avantages.
très rares et toujours précaires, qui
peuvent en résulter, sont sans aucun
rapiort avec les frais et les tracas
qu'elles occasionnent.'

Le canton de Berne a procédé ré-
cemment i' la révision périodique des
aménagements de ses forêts domania-
les. Le rapport présenté par la
Directi-, (les Forêts au Grand Con-
seil à l'occasion de cette révision
renfe em un certain nombre de ren-
Seignenuents intéressants parmi les-
quels je relève les suivants:

La contenance des forêts domania-
les bernoises était de 10,062 hec-
tares en 1865, de 10,646 en 1885 et
de 12,499 en 1905. Leur valeur ca-
dastrale a passé, dans ces quarante
ans, de 9,300,000 francs à 15,400,000.
L'accroissement provient non seule-
Ment de l'achat de friches ou de
Pâturages, mais aussi de l'acquisition
de forêts productives, particulières

ou communales. La Direction des
forêts bernoise fait à ce propos une
déclaration de principes qu'on ne
saurait trop approuver: 'A mesure
que les particuliers se détournent de
la production de bois l'œeuvre de
fortes dimensions dans leurs forêts,
il devient plus nécessaire de pour-
suivre cette production dans les
forêts nubliques. Il est tout particu-
lièrement du devoir de l'Etat de
v iller à ce que le gros bois ne fas-
sent pas défaut au marché...' Les
12.500 hectares de forêts domaniales
bernoises ont produit en moyenne, de
1395 à 1905, 641,000 mètres cubes
de bois et 10,500,000 francs, soit 16
fr. 35 par mètre cube (de bois dé-
bité aux frais de l'Etat et rendu sur
le bord des chemins). Ce prix n'é-
tait que de 12.75 pendant le décennie
1S65-1875 et de 13.25 pendant celui
de 1885-1895.

La Suisse est de plus en plus un
pays importateur de bois. Le tableau
plus bas résume le commerce exté-
rieur spécial en produits forestiers
pendant l'année 1906. On voit (lue,
bien (lue le taux de boisement de la
Suisse soit assez élève (1) et que les

(1) La Suisse posséde, en dehors de
prés-bois, 856,000 hectares de forêts, ce
qui représente 20.6% de la surface total
et 27.7% de la surface productive. 4.6%
des forêts appartiennent aux Etats (can
tons), 66.9% aux communes ou corpora-
tions et 28.5% aux particuliers. L'epieea
forme 40% des forêts, le hêtre 25% et
le sapin environ 20%.
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